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	COMPTE-RENDU DE RÉUNION

	Objet de la réunion : Comité de suivi du schéma départemental en faveur des personnes en perte d’autonomie.
	Date de la réunion : 31 MARS 2010

	Participants :

· Mme Florence LANGLAY, Directrice DDASS par intérim, Déléguée ARS,

· Mme Frédérique PELLANGEON, Inspectrice DDASS,

· M. Eric MORIVAL, Directeur Général Adjoint des Services du Conseil Général,

· Mme Karine SALLOT, Conseil Général,  Directrice « Personnes en Perte d’Autonomie »,

· Mme Cécile MOUTAUD, Conseil Général, Chef de Service Services Généraux,

· Mme Françoise LAPORTE, Conseil Général, Directrice Actions Sociales de Proximité,

· M. David SERTILLANGE, Conseil Général, Chargée de Mission Aide à Domicile,

· Mme Magali SAVIN, Directrice Adjointe Maison Départementale des Personnes Handicapées,

· M. Claude CLAVE, CDAPH,

· M. Christian ELION, Président A.P.A.J.H.

· Mme Françoise PHILBET, Directrice ADAPEI 23,

· M. Guy FAUGERON, MSA du Limousin, Administrateur,

· Mme Marie-Thérèse DECRESSIN, MSA du Limousin, Responsable Action Sociale,

· M. Jacky LAFOREST, CRAMCO, Administrateur,

· M. Philippe PASCAUD, CPAM de la Creuse, Responsable de Service,

· Mme Gisèle XAVIER, CODERPA 23,

· Mme Denise LEROY, CVAD Bonnat, Présidente.

Excusés :
· M. Jean-Luc LEGER, Vice-Président du Conseil Général en charge de l’Action Sociale,

· Mme Martine FRANCOIS, Directrice CRAMCO,

· Mme Françoise DELAUX, Directrice DRASS Limousin,
· M. Ludovic MARTIN, Directeur Général de la Mutualité Sociale Agricole du Limousin,
· Mme M-Françoise FOURNIER, Conseil Général, Directrice Enfance, Famille, Jeunesse,
· Mme Valérie MIDDELDORP, Conseil Général, Directrice Insertion et Logement,
· M. Michel HABRIAS, Médecin conseil du Conseil Général,
· M. Dominique BERTHELOOT, Inspecteur d’Académie de la Creuse.

Absents :

· M. Michel LAFORCADE, Directeur de l’ARS,

· M. Jean-Michel DELVERT, DDCSPP, Directeur,
· Mme LAURENT-SANNA, CAF 23, Directrice,
· M. Franck-Etienne RETAUX, CPAM 23, Directeur,
· Mme Béatrice JACOB, DIRECCTE, Directrice unité territoriale,

· M. Gilles THOUILLIEZ, Association des Paralysés de France.


	Copie pour information :
· Mme Françoise LAPORTE, Conseil Général, Directrice Actions Sociales de Proximité,

· Mme Cécile MOUTAUD, Conseil Général, Pôle Jeunesse et Solidarités, Chef de Service Secrétariat Général,

· Mme Magali SAVIN, Directrice Adjointe de la Maison Départementale des Personnes Handicapées.
· M. Jean-Luc LEGER, Vice Président du Conseil Général, chargé des Affaires Sociales



Relevé de décisions :
Remarque préalable :

Chaque action a fait l’objet, objectif par objectif, d’une lecture détaillée, en séance, de son niveau d’avancement eu égard aux priorités et échéances posées dans le schéma et aux mesures déjà engagées.

Les commentaires, ou compléments apportées en séance lors de ce balayage sont consignés dans la colonne « observations/remarques » des tableaux de synthèse joints au présent relevé de décision et font office de procès verbal des échanges.
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Objectif opérationnel I : Favoriser la convergence des politiques de prise en charge des personnes âgées / personnes handicapées à domicile

	Objectif opérationnel
	Intitulé de l’Action
	Pilote
	Echéance
	Description des actions engagées

Niveau d’avancement
	Observations/remarques

(comité de suivi du 31/03/ 2010)

	1- Développer les actions de prévention
	1-1 : Communiquer sur les actions de prévention du vieillissement.
	CG
MSA

CPAM
	2015
	· Accompagner les travaux du CODERPA :
· Renouvellement de la subvention de 30 000 € accordée par le Conseil Général au CODERPA pour l’accompagnement des actions menées entre autre dans le cadre de la semaine bleue.
Diffuser l’information sur les actions existantes :
· Accompagnement financier (3000 € au titre de convention territoriale du Pays de Guéret) de l’action expérimentale d’art thérapie sur le secteur de Bonnat par l’Association PART SI PAR LA en direction du public âgé et handicapé.
· Préparation en cours de la semaine ALZHEIMER en Creuse prévue autour de la journée mondiale ALZHEIMER du 20 au 23 septembre 2010, en lien avec le réseau COGLIM et l’ARS.
· Réflexion autour de la mise en place d’un partenariat local entre Creuse ALZHEIMER et le Département dans le cadre de la convention passée entre France ALZHEIMER et la CNSA en automne 2009, pour la mise en place de groupes de paroles pour les aidants familiaux.
	· Intégrer le programme de la CPAM dans le cadre de ces actions de communication. (Services prévention - le programme sera transmis par les services de la CPAM)ainsi que celui de la MSA développé par l’ASEPT (Association Santé Education et Prévention sur les Territoires).

	
	1-2 : Prévenir l’apparition de la maladie d’Alzheimer et maladies apparentées
	ARS
	2012
	Il existe :

· Une consultation Mémoire du Centre Hospitalier de Guéret qui a vocation à s’étendre à d’autres sites (CH) ;
· Des EHPAD référents territoriaux. Il convient de mettre à profit les compétences des personnels de ces EHPAD en matière de prévention et rechercher les pistes permettant de s’appuyer sur ces compétences pour faire du primo dépistage (piste à explorer en liaison avec l’ARS – M. LAFORCADE).
	( Une piste à explorer (évoquée par M. LAFORCADE de l’ARS) : s’appuyer sur les compétences en interne des professionnels en EHPAD pour développer le primo dépistage de ces pathologies.

	
	1-3 : Prévenir la précarité des personnes en perte d’autonomie
· Dossier CRAM en explosion…
	CG
	2015
	Aucune action entreprise à ce jour.

Un groupe de travail multi partenarial (CRAM + Directions du PJS : DIL + DASP + DPPA) est à créer sur ce sujet.
	


	Objectif opérationnel
	Intitulé de l’Action
	Pilote
	echéance
	Description des actions engagées

Niveau d’avancement
	Observations/remarques

(comité de suivi du 31/03/ 2010)

	
	1-4 : Promouvoir l’adaptation de l’habitat à la perte d’autonomie.
	CG
	2015
	· Procédures : procédures avec le CALC sont définies et effectives. Très forte contraction des délais d’instruction avec le CALC (moyenne dossier APA : 15 jours à 1 mois / moyenne dossier PCH = 1,5 mois à 2 mois).

· Rapprochement avec les services de l’ANAH pour une instruction conjointe et parallèle des dossiers habitat et des plans de financement.

· Convention MDPH / Creusalis sur collaboration au titre de l’adaptation du logement (une convention en cours de réflexion avec France Loire).

· Mise en place d’un groupe de travail avec la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) sur l’habitat adapté.

· Projet d’habitat adapté en cours d’étude (TI’HAMEAU + regroupement familial).
	

	2- Moderniser le secteur de l’aide à domicile et améliorer la professionnalisation
	2-1 : Mettre en place le plan départemental de modernisation de l’aide à domicile.
	CG
	2011
	( Réalisation d’un diagnostic partagé (plan organisationnel et financier).

( Activation d’un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens avec les sept SAAD : renforcement des engagements qualité, harmonisation des pratiques, mutualisation des compétences, convergence tarifaire (avec objectif de conforter l’assise financière des associations).

( Animation de trois ateliers (Harmonisation de la Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences, Optimisation des Systèmes d’Information, Amélioration des conditions et des outils de travail des aides à domicile) pour mettre en œuvre les 15 actions initialement identifiées (avec une 1ère étape préalable : la mise en place d’un serveur mutualisé).

( Intégration d’actions complémentaires en fonction des besoins émergents à l’occasion des échanges.
	

	
	2-2 : S’approprier les référentiels métiers des intervenants à domicile et élaborer un document unique partagé.
	CG
	2010
	( Conception d’un référentiel métier, de fiches repère de procédure et d’une Charte des Bonnes Pratiques au Domicile à partir du second semestre 2010.
	

	
	2-3 : Améliorer les qualifications des professionnels du dispositif, les fidéliser et favoriser leur renouvellement
	CG
	2011
	( Identification des besoins actuels et recherche d’anticipation des compétences à acquérir pour s’adapter de façon proactive aux besoins des publics fragilisés.

( Articulation d’un plan départemental de formations thématiques, complémentaire à celui des 7 SAAD.

( Expérimentation de groupes de paroles en faveur des aides à domicile et des Responsables de secteur.
( Initiation d’un partenariat avec les principaux acteurs de la prévention des risques professionnels avec le soutien de la CRAMCO.
	


	Objectif opérationnel
	Intitulé de l’Action
	Pilote
	echéance
	Description des actions engagées

Niveau d’avancement
	Observations/remarques

(comité de suivi du 31/03/ 2010)

	3- Favoriser le maintien à domicile grâce aux aides technologiques
	3-1 : Sécuriser le dispositif de téléassistance et développer les packs domotiques à domicile
	CG
	2010
	· La délégation de Service Public destinée à la fois à rénover le dispositif de téléalarme devenu désuet et généraliser les packs domotique à domicile est en cours de finalisation.

Le choix final du Prestataire retenu devrait être notifié mi-juin pour un démarrage effectif de prestation début juillet.

· Le recrutement d’un chargé de projet « Domotique à Domicile » est effectif à compter du 6 avril 2010 et l’équipe des techniciens chargés des diagnostics est constituée.

· La définition de nouvelles procédures et du Plan de formation des équipes et intervenants de terrain est en cours de finalisation.
	

	
	3-2 : Améliorer la prise en charge des personnes et la coordination des intervenants grâce à de nouveaux outils communicants.
	CG
	2015
	Aucune action engagée à ce jour.

· Des potentialités sont à l’étude et seront à développer dans le cadre de l’enrichissement des Packs Domotiques à domicile (options)…

· Expérimentation « VISAGE » en cours sur la commune de ST FIEL (à suivre dans le cadre d’une adaptation de l’outil aux besoins du maintien à Domicile).
	

	4- Optimiser la prise en charge 

des personnes dans le cadre

de  l’accueil familial
	4-1 : Œuvrer à la structuration du dispositif départemental d’accueil familial.
	CG
	2011
	· Un projet global de nouvelle organisation est en préparation pour septembre 2010.

· Un appel à projet visant à externaliser une partie des missions relatives au dispositif d’accueil familial est notamment en cours de réflexion.

· Un logiciel permettant de gérer les placements, les familles et les accueillis a été acquis par le Conseil Général fin 2009 (INFO DB – PERCEVAL) et les formations faites début 2010. L’informatisation est en cours.
	

	
	4-2 : Veiller à la qualité de la prestation d’accueil
	CG
	2012
	Premières démarches d’optimisation du contrat de séjour et de la qualité de la prestation :

· Accentuation du travail avec l’accueil et son référent préalablement au placement (travail autour du projet de vie).

· Systématisation du Bilan de fin de période d’essai.

· Liens réguliers avec la MDPH (orientation – taux d’incapacité…) pour tous les placements personnes Handicapées.

· Développement et renforcement du partenariat avec les tuteurs dans le cadre des placements.
	


	Objectif opérationnel
	Intitulé de l’Action
	Pilote
	Echéance
	Description des actions engagées

Niveau d’avancement
	Observations/remarques

(comité de suivi du 31/03/ 2010)

	4- Optimiser la prise en charge 

des personnes dans le cadre

de  l’accueil familial
	4-3 : Professionnaliser le métier d’accueillant.
	CG
	2011
	· Un marché Public devra être passé pour proposer aux accueillants familiaux des modules professionnels souples et adaptés, proches de ce qui est réalisé dans le cadre de l’Aide à Domicile.

· Echéance à reporter en 2011 en cohérence avec le projet global d’organisation.
	

	
	4-4 : Accompagner la mise en place de projets innovants autour de l’accueil familial.
	CG
	2015
	· Projet en cours de réflexion en collaboration avec CREUSALIS de création d’habitations adaptées regroupées pour l’accueil familial de personnes en perte d’autonomie, avec la préoccupation de répondre au problème de l’isolement des personnes âgées et au problème des remplacements des familles d’accueil.

· Une étude de besoin est en cours de réalisation au sein de la Direction des Personnes en Perte d’Autonomie pour identifier le public à prendre en charge et les contraintes bâtimentaires.
	

	5- Consolider le projet de vie 

des personnes en perte d’autonomie

 et de leur entourage


	5-1 : Développer les partenariats avec les clubs et les associations.
	CG
	2015
	Aucune action entreprise à ce jour.
	

	
	5-2 : Développer les formules de prise en charge adaptées.
	CG
	2015
	Pour les Personnes Aidées :
· La généralisation des Packs Domotiques à Domicile concourrant au développement des nouvelles technologies dans un souci de sécurisation de projet de vie

Pour les aidants familiaux et les services : échéance à reporter en 2011.
	

	
	5-3 : Innover en matière d’accompagnement des malades d’Alzheimer et de leurs aidants naturels.
	CG
	2015
	Actions issues des Assises Régionales Alzheimer qui se sont tenues en 2009, non encore engagées.


	


	Objectif opérationnel
	Intitulé de l’Action
	Pilote
	Echéance
	Description des actions engagées

Niveau d’avancement
	Observations/remarques

(comité de suivi du 31/03/ 2010)

	5- Consolider le projet de vie 

des personnes en perte d’autonomie

 et de leur entourage


	5-4 : Faciliter les déplacements et les transports pour avoir accès à certains services indispensables.
	CG
	2010
	· Actions en cours de réflexion par le biais de la mise en place d’un « chèque ou bon de déplacement ».

· Un opérateur a été retenu, avec qui cette action sera à travailler pour une mise en œuvre concrète : le groupe chèque déjeuner, avec l’idée de venir en complément des dispositifs mis en place au niveau de la MSA notamment. 
· Travail et approche communs à avoir avec la MSA. : en effet, au niveau de la MSA, un dispositif similaire a été mis en place mais avec le groupe ACCOR (cf : voir observations)
	Dispositif MSA : action mise en place avec le groupe ACCOR (240 € par an et par chéquier), délivré sous condition de ressources, pour rejoindre des ateliers de prévention.

A ce jour, environ 70 bénéficiaires creusois. (montée en charge constatée essentiellement dans le département de la Creuse).

	6- Renforcer l’aide et la communication envers les aidants naturels
	6-1 : Organiser des groupes d’information et de soutien des aidants et sensibiliser les professionnels de terrain pour prévenir les ruptures et les placements d’urgence.
	MSA
	2015
	· Un groupe de travail sera à constituer, notamment pour recenser les solutions destinées à faciliter le répit et veiller à définir un plan de communication de ces solutions auprès des relais professionnels et des groupes d’aidants familiaux

· Un groupe d’aide aux aidant a été organisé, en partenariat entre le service  social de la CRAMCO et le CLIC Centre Creuse (groupe de paroles). En septembre, une journée des aidants familiaux sera organisée sur le territoire du CLIC.
	M. CLAVE : veiller, à travers ces actions à favoriser la bientraitance au niveau des aidants familiaux et en faire un des enjeux de ces groupes de parole professionnels.

	
	6-2 : Communiquer en direction des aidants familiaux sur leurs droits et devoirs et favoriser la bientraitance.
	CG
	2015
	· Organisation le 27 janvier 2010 des « Assises Départementales de la  Bientraitance » avec intervention des SAAD de la Souterraine et d’Aubusson sur leurs initiatives et leurs retours d’expériences concernent les groupes de paroles mis en place au sein de leur structure visant à favoriser la bientraitance dans le cadre de la prise en charge de leur public.

· Renouvellement annuel de ce type de manifestations, compte tenu des attentes exprimées, avec mise en valeur des bonnes pratiques dans les établissements (EHPAD).
	


	Objectif opérationnel
	Intitulé de l’Action
	Pilote
	Echéance
	Description des actions engagées

Niveau d’avancement
	Observations/remarques

(comité de suivi du 31/03/ 2010)

	7- Mettre en place la réforme de la protection juridique des majeurs
	7-1 : Mettre en œuvre les Mesures d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP).
	CG


	2010
	Mise en œuvre de la loi du 5 mars 2007 :
· Lors de l’Assemblée Plénière du 30 mars 2009, le Département s’est prononcé pour :

- une gestion en interne des MASP de niveau 1,

- une gestion déléguée des MASP de niveau 2 et 3.

· Un appel à projet a été lancé pour la gestion déléguée en juillet 2009 avec une notification mi-septembre 2009, pour un démarrage effective au 1er octobre 2009.

· Deux associations mandataires de tutelle ont été retenues : l’ASIIAL et AECJF et ont conventionnée avec le Conseil Général fin septembre 2009.

· La mise en œuvre de cette réforme a nécessité la définition de nombreux outils et procédures. Une réunion de suivi a été réalisée le 25 février 2010.

· Une réunion globale d’information et d’harmonisation des équipes de terrain (mandataire de tutelle et UTAS va être programmée avant l’été.

Statistiques : au 15 février 2010 (soit après 5 mois d’activité) 26 MASP mandatés et 18 contrats signés.

- 13 MASP de niveau 1 mandatées, 6 contrats signés

- 13 MASP de niveau 2 mandatées, 12 contrats signés.

Protocole avec la justice : en cours de rédaction. Une rencontre avec la justice sera programmée avant l’été.


	


	Objectif opérationnel
	Intitulé de l’Action
	Pilote
	Echéance
	Description des actions engagées

Niveau d’avancement
	Observations/remarques

(comité de suivi du 31/03/ 2010)

	8- Développer des outils d’évaluation  et de contrôle à domicile
	8-1 : Poursuivre le recours aux outils GEMAPA et GEVA.
	CG
	2012
	· Un groupe de travail est en cours de constitution entre le Conseil Général (DPPA) et la MDPH, avec les deux formateurs nationaux GEVA et GEMAPA, afin d’étudier les axes de convergence et d’harmonisation entre ces deux outils. Une première rencontre est prévue d’ici la fin du second trimestre 2010.


	

	
	8-2 : Contrôler l’effectivité 
APA / PCH.
	CG
	2011

2010
	· Le contrôle d’effectivité APA a été mis en place au sein de la DPPA sous des modalités rénovées en juin 2009. Il fait l’objet depuis mars 2010 d’une sectorisation et d’une procédure de contrôle systématique. Il a nécessité la définition de procédures écrites précises et de liens étroits avec les autres domaines d’intervention de la Direction.

· Le contrôle d’effectivité PCH a démarré en septembre 2009 autour de réflexions sur les procédures à mettre en place avec un souci constant d’harmonisation avec les procédures APA et de lien étroit avec la MDPH. Il est devenu effectif au 1er décembre 2009 et l’ensemble de l’année 2009 a pu être contrôlée. Il a contribué à rapprocher les services DPPA et MDPH et a mis en évidence la nécessité des liens étroits entre les structures pour la bonne mise en œuvre des plans d’aide PCH. Des outils nouveaux et procédures ont été définis (tableaux de liaisons – statistiques – doubles notifications…).

· Des statistiques fiables pourront être établies pour la fin d’année 2010.

( L’échéance est à ramener à 2010.
	



objectif operationnel ii : accompagner les situations de handicap tout au long de la vie
	Objectif opérationnel
	Intitulé de l’Action
	Pilote
	Echéance
	Description des actions engagées

Niveau d’avancement
	Observations/remarques

(comité de suivi du 31/03/ 2010)

	1- Développer l’accessibilité conformément à la loi 

du 11 février 2005
	1-1 Favoriser l’accessibilité des transports départementaux, des bâtiments et de la voirie.

	CG
	2014
	· Réseau départemental accessible (lignes régulières)

· Mise en place d’une centrale d’information régionale « Mobilimousin » 0800.87.23.19 (site Internet en cours de réalisation).

· Maintien du transport spécialisé à l’attention des élèves et étudiants handicapés avec un souci de développer les liens avec la MDPH pour fluidifier la gestion des dossiers des usagers.

· Mise en service d’un « Transport A la Demande » (TAD) accessible aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR) sur BONNAT.

· Extension du réseau de TAD (Colondannes) ; étude en cours pour ST Léger Le Guérétois.
	( Problème des demandes de PCH Transport, (délivrées pour enfants et adultes handicapés orientés sur des établissements hors Creuse) formulées pour compenser en fait les surcoût de frais de déplacement hors département… 
( Nécessité de travailler, en lien avec l’ARS,  à une harmonisation à l’échelle régionale.

	2- Offrir une prise en charge adaptée à toutes les personnes 

en situation de handicap
	2-1 Officialiser l’accompagnement médico-social des personnes handicapées.
	CG
	2014
	· Un emploi passerelle est en cours de recrutement pour participer à la mise en place d’un observatoire au sein de la MDPH (dont une des 1ères missions sera de contribuer à un état des lieux au titre du handicap).

· Voir action spécifique sur SAVS (IV 3-1)
	

	
	2-2  Mieux concilier le logement des personnes handicapées avec l’activité professionnelle
	CG
	2012
	· Concernant le logement adapté : un projet est en cours de discussion avec le CALC qui va faire une proposition de prestation de service au Conseil Général.

· Projet de mise en place d’un groupe de travail avec les responsables d’ESAT pour travailler la sortie de leur structure conformément au projet de vie de chaque usager.


	( Souhait que les services de la CRAMCO soient associés dans le cadre de la proposition de services « bourse aux logements adaptés » du CALC.


	Objectif opérationnel
	Intitulé de l’Action
	Pilote
	Echéance
	Description des actions engagées

Niveau d’avancement
	Observations/remarques

(comité de suivi du 31/03/ 2010)

	3- Favoriser l’évolution 

des structures au regard 

des besoins départementaux
	3-1 Harmoniser et diversifier les modes d’accueil pour tenir compte du vieillissement des personnes handicapées et de leur famille.
	CG
	2012
	· Foyer d’hébergement de l’ADAPEI sur Guéret en cours de construction (Passage en CROSMS du 21 novembre 2008). Ouverture prévue en octobre 2010.
· Projet de logements adaptés TI’HAMEAU à La Souterraine (Creusalis).
· Etat des lieux des structures existantes et des besoins (prospective) sera à faire au niveau de l’observatoire MDPH.

· Cahier des charges en cours de rédaction sur le regroupement d’accueillant familiaux (DPPA).

· Projet d’extension du FAM de Gentioux avec une orientation « public handicapé vieillissant ».

· Formation des accueillants familiaux aux problèmes du handicap (modules dans le cadre du marché Formation qui sera passé par le Conseil Général).
	

	
	3-2 Adapter les équipements existants aux personnes handicapées vieillissantes en établissement.
	CG
	2012
	· Projet d’extension du FAM de Gentioux (APAJH) : en cours, validé en CROSMS du 27 mars 2009.

· Foyer d’accueil Médicalisé (ADAPEI) : le projet est maintenu mais ne se fera plus sur la commune de La Chapelle Taillefert… (localisation en cours de réflexion).

· Foyer Logement de Chénérailles : une rencontre avec le Directeur va être programmée pour travailler sur la cohérence du projet d’établissement.
	

	
	3-3 Accompagner les restructurations  et l’évolution des structures et services d’accueil.
	CG
	2012
	· FAM La Chapelle Taillefert : voir ci-dessus
	


	Objectif opérationnel
	Intitulé de l’Action
	Pilote
	Echéance
	Description des actions engagées

Niveau d’avancement
	Observations/remarques

(comité de suivi du 31/03/ 2010)

	4- Conforter et évaluer 

l’apport des Groupements
 d’Entraide Mutuelle (GEM)
	4-1 Evaluer les besoins pour favoriser la proximité du service et, le cas échéant, son extension et développer une campagne d’information sur l’existence de cette structure.
	ARS
	2010

2011
	· D’autres projets seront à étudier pour mailler correctement le territoire creusois.

· Echéance à reporter en 2011.
	

	5- Permettre l’accès des personnes handicapées à la pratique 
d’un sport, à la culture 
et aux loisirs
	5-1 Elaborer une campagne d’information sur le sport, les loisirs et la culture pour les personnes handicapées, sensibiliser les clubs et associations aux personnes handicapées et à leur problématique et former les encadrants.
	DDCSPP
	2014
	
	

	6- Mieux prendre en compte  les handicaps spécifiques
	6-1 Veiller à prendre en compte les besoins non satisfaits.
	CG
	2014
	· Projet de faire une action de communication dans le magazine du Conseil Général pour décrire mission MDPH et les limites de son rôle.

· Présentation de la MDPH sur site du Conseil Général à actualiser.

· Les Plan Personnalisé de Compensation (PPC) ont été revus, notamment quant à l’expression du projet de vie des bénéficiaires. L’informatisation est en cours.
	Cette action de communication est prévue au second semestre 2010 ;



objectif operationnelle iii : adapter les etablissements et les pratiques institutionnelles aux conséquences du vieillissement
	Objectif opérationnel
	Intitulé de l’Action
	Pilote
	Echéance
	Description des actions engagées

Niveau d’avancement
	Observations/remarques

(comité de suivi du 31/03/ 2010)

	1 -Adapter les établissements

aux nouvelles normes d’accueil

des personnes âgées.
	1-1 Réhabiliter les établissements tout en maîtrisant l’impact du coût des opérations sur le prix de journée hébergement
	CG
	2015
	( Projets de réhabilitation :

· EHPAD en cours de réhabilitation : les travaux continuent de se dérouler normalement.

· EHPAD avec projet réhabilitation :

· La Chapelle Taillefert : le projet d’établissement va être retravaillé,

· Fursac : les travaux démarrent fin 2010 (ouverture en 2012),

· Bénévent : les travaux vont commencer,

· Bourganeuf – Evaux et Aubusson en veille,

· La Souterraine : travaux en cours,

· Bellegarde : travaux en cours.

( Nombre de PPI validés : 7 sur 15

( L’Etat s’est fortement engagé sur la maîtrise de l’impact du coût des opérations de restructuration et de mise aux normes de sécurité incendie en affectant le maximum de moyens à des aides ciblées :

· 1 678 739.85 € ont été alloués aux EHPAD dès 2008,
· et 1 330 000 € en 2009, 

pour réduire l’impact sur le prix payé par les résidents du coût des amortissements et des frais d’intérêt d’emprunt liés à des opérations de reconstruction ou de réhabilitation


	· CRAMCO : Problème du coût d’hébergement des établissements à l’heure actuelle qui a pour conséquence un départ des résidents des établissements faute de moyens financiers pour assumer leur hébergement.
· Cela provoque des problèmes de prise en charge induits dans le cadre du domicile et pose les limites du maintien à domicile…


	Objectif opérationnel
	Intitulé de l’Action
	Pilote
	Echéance
	Description des actions engagées

Niveau d’avancement
	Observations/remarques

(comité de suivi du 31/03/ 2010)

	1- Adapter les établissements

aux nouvelles normes d’accueil 

des personnes âgées.
	1-2 Promouvoir la démarche qualité en EHPAD
	CG
	2011
	Pas d’action entreprise à ce jour.

· L’Etat a affecté fin 2009 le maximum de moyens disponibles au financement des évaluations externes pour favoriser leur organisation effective et faire en sorte que ces démarches n’aient pas d’impact sur le prix de journée payé par les résidents d’EHPAD : 100 979 € d’excédents « soins » des EHPAD affectés au financement des évaluations externes, 120 000 € de crédits non reconductibles alloués aux SSIAD.

· Une action de sensibilisation à la démarche qualité a été mise en œuvre en janvier 2010 au travers des Assises Départementales de la Bientraitance, qui a consacré plusieurs interventions à la description d’outils et de démarches existants.
	Un Projet de regroupement existe entre SSIAD.

	
	1-3 Mieux préparer l’entrée en EHPAD
	ARS
	2011
	Le thème de l’amélioration de l’entrée en EHPAD a fait l’objet, au sein des conventions tripartites, d’objectifs contractualisés dès 2008 et 2009 négociés entre chaque EHPAD, l’Etat et le Conseil Général (un travail régulier est effectué sur ce sujet).
	Un travail plus large est à faire sur la filière psychiatrique et les hébergements séquentiels pour mieux préparer les entrées et éviter les ruptures ou encore des entrées trop brutales.

	2- Poursuivre l’équipement départemental et

 développer le recours à la domotique 

en établissement
	2-1 Finaliser les opérations de construction (places nouvelles)
	CG
	2015
	· Châtelus Malvaleix = ouverture de 40 lits prévue pour juin 2010.

· La Courtine = terrassements en cours, le projet suit son cours.

· EHPAD d’Ahun : ouverture de 60 lits prévue pour septembre 2010.

· Pôle gérontologique de Guéret : travaux commencés mais problèmes de fouille archéologique donc retard à prévoir.

( Deux visites de conformité vont pouvoir être organisées dès la mi-2010 : EHPAD de Châtelus-Malvaleix, EHPAD d’Ahun.
	

	
	2-2 S’assurer de la faisabilité de nouvelles opérations, avec des formules alternatives
	CG
	2015
	· MARPA de Crocq : projet à actualiser compte tenu d’un projet de Pôle d’Excellence Rurale en cours d’écriture

· Projet d’établissement spécialisé dans les déficiences sensorielles : (dossier finalisé et présenté au CROSMS du 2 avril 2010 – Fondation CEMAVIE).

· Autres projets alternatifs : (Projets en cours de réflexion) :

· Projet TI HAMEAU à La Souterraine,

· Projet de regroupement de Familles d’accueil.
	


	Objectif opérationnel
	Intitulé de l’Action
	Pilote
	Echéance
	Description des actions engagées

Niveau d’avancement
	Observations/remarques

(comité de suivi du 31/03/ 2010)

	2- Poursuivre l’équipement départemental et

 développer le recours à la domotique en établissement
	2-3 Tirer profit de l’expérimentation domotique menée au sein de l’UHPAD de Guéret.
	CG
	2015
	· L’appel à projet « handicap et dépendance » : deux établissements ont répondu (CH de Guéret et CMN de Sainte Feyre qui s’était déjà doté d’une « chambre domotique »).

· Projet de diffuser les résultats de l’expérimentation domotique en établissement auprès des EHPAD.

· Information de l’ensemble des professionnels des établissements médico-sociaux et sanitaires du département sur l’expérimentation domotique lors des Assises Départementales de la Bientraitance du 27 janvier 2010.
	

	3- Finaliser la signature 

des conventions tripartites
	3-1 Programmer et mettre en œuvre les conventions tripartites.
	ARS
	2011
	· Au 01/04/2010, 20 EHPAD sur 26 ont renouvelé leur convention tripartite. Pour 4 des 6 EHPAD restants des négociations sont d’ores et déjà en cours avec les autorités de tarification, ce qui permet de penser que 100 % des EHPAD creusois disposeront d’une convention renouvelée fin 2010.

· Les conventions des USLD seront renouvelées en 2011.
	

	
	3-2 Evaluer l’existant, mesurer le GMPS et, si nécessaire, apporter des moyens au titre des soins et de la dépendance.
	ARS
	2010
	( Les formations aux outils Pathos et new AGGIR ont été organisées en mars et septembre 2009 à la DDASS et à la DRASS. La quasi-totalité des médecins coordonnateurs et des infirmiers référents du département y ont assisté.

· ( Le renouvellement des conventions tripartites et la mesure du besoin des établissements au travers du GMPS ont permis d’apporter des crédits « soins » supplémentaires (financement assurance maladie, tarification Etat) dédiés au renforcement des équipes soignantes et de l’équipement médical ainsi qu’à la prise en charge, pour certains établissements des frais relatifs aux médecins et auxiliaires médicaux libéraux :

· Pour l’année 2008, 994847 € de crédits « soins » supplémentaires, 

· Pour l’année 2009, 1 546 215 € de crédits « soins » supplémentaires, 

· Créations de postes liées : 55.36 ETP d’aide-soignant et 6.41 ETP d’infirmier.

( Des financements complémentaires sont apportés par le  Conseil Général.

	


	Objectif opérationnel
	Intitulé de l’Action
	Pilote
	Echéance
	Description des actions engagées

Niveau d’avancement
	Observations/remarques

(comité de suivi du 31/03/ 2010)

	4- Mieux prendre en compte la maladie 
d’Alzheimer et les troubles 
apparentés en établissement
	4-1 Adapter l’équipement départemental à la maladie d’Alzheimer
	ARS
	2015
	· Financement (dotation soins) d’unités spécialisées dès 2010 (1 unité d’hébergement renforcée en EHPAD, 2 pôles d’activités et de soins adaptés en EHPAD, 1 équipe spécialisée Alzheimer en SSIAD). Par ailleurs, 2 à 3 autres PASA pourront être financés dans le département à l’échéance 2012. L’appel à projets a été bâti de façon à ce l’attribution des places d’UHR et de PASA se fasse de manière cohérente, par bassin de vie, et qu’elle soit conforme aux critères qualité définis au niveau national.

· Mise en œuvre des formations des assistants de soins en gérontologie dès 2010 pour les professionnels des établissements et services creusois.
	

	
	4-2 Organiser le partage d’expérience et prendre en compte les recommandations de bonnes pratiques de l’ANESM
	ARS
	2015
	Diffusion de l’ensemble des référentiels de soins et de prise en charge existants aux EHPAD et SSIAD lors de la réunion départementale « Alzheimer » du 3 mars 2010
	

	
	4-3 Diversifier les solutions de répit pour les aidants
	ARS
	2012
	Appel à projet CNSA pour l’expérimentation de formules de répit innovantes lancé en mars 2010. Recueil des candidatures potentielles par l’ARS avant le 30/03/2010
	

	5- Améliorer la professionnalisation des intervenants en établissement
	5-1 Adapter les profils de poste au regard des prestations attendues des intervenants en établissement.
	ARS
	2010
	· Les fiches de poste animateur, psychologue et ASH relèvent plus directement de la compétence du conseil général.

· La distinction des missions AS / AMP fait l’objet d’un rappel systématique aux établissements au travers des renouvellements de convention tripartite. Cette distinction pourra faire l’objet d’un groupe de travail spécifique fin 2010 ou 2011.

( Mise en place d’un groupe de travail partenarial ARS/CG pour réflechir conjointement sur ces fiches de postes et leur cadrage.
	

	
	5-2 Mutualiser les interventions des professionnels entre les EHPAD
	ARS
	2015
	· Travail à développer au regard de l’évolution juridique du SIC (2011 ?)

· Au travers des opérations de coopération en cours (GCSMS, directions communes, etc…), certaines fonctions sur certains territoires sont déjà mutualisées (fonctions support, principalement : cuisine, blanchisserie, personnel administratif). De plus, certains EHPAD étudient déjà les possibilités de recruter des praticiens hospitaliers à temps partagés pour occuper des fonctions de médecins coordonnateurs.

· Une réunion de travail spécifique sur les gérances de tutelle devrait être lancée en avril ou mai 2010 (DDCSPP+ARS) en Creuse
	


	Objectif opérationnel
	Intitulé de l’Action
	Pilote
	Echéance
	Description des actions engagées

Niveau d’avancement
	Observations/remarques

(comité de suivi du 31/03/ 2010)

	5- Améliorer la professionnalisation des intervenants en établissement
	5-3 Développer le soutien en fin de vie dans les EHPAD.
	ARS
	2012
	Une proposition de convention HAD/EHPAD pourra être travaillée dès 2010 avec le CRRF de Noth et les EHPAD.
	

	
	5-4 Préparer les établissements à la gestion des risques environnementaux
	ARS
	2011

2013
	Echéance à reporter en 2012-2013.
	

	6- Accompagner la requalification des USLD
	6-1 Suivre les conséquences de la requalification.
	ARS
	2011
	Vont être négociées en 2010 (certains sont déjà en cours) les conventions tripartites relatives aux EHPAD issus d’ex-places d’USLD, afin de réadapter les projets de prise en charge au nouveau profil de public accueilli.
	

	7- Optimiser les pratiques soignantes en EHPAD
	7-1 Mieux évaluer la dépendance et la charge en soins et conforter le rôle des médecins coordonnateurs.
	ARS
	2011
	En attente de textes définissant mieux les modalités de travail entre médecin coordonnateur et médecins libéraux, pour pouvoir initier sur cette base, un travail partenarial.

En réflexion actuellement : quelles possibilités de création d’une association des médecins coordonnateurs creusoise qui permettrait de mieux structurer leur réseau d’échanges professionnels et de partage d’information ?


	

	
	7-2 Développer un travail de filière pour mailler les différents services et établissements du département autour de la personne âgée
	ARS
	2011

2012
	Travaux qui seront prioritaires entre 2010 et 2012 avec la mise en place de l’ARS.
	

	
	7-3 Développer les échanges de bonnes pratiques de soins en EHPAD
	ARS
	2012
	Travaux qui seront prioritaires entre 2010 et 2012 avec la mise en place de l’ARS.
	



objectif operationnelle iv : créer les conditions d’une architecture departementale coordonnée des services, institutions et autres partenaires
	Objectif opérationnel
	Intitulé de l’Action
	Pilote
	Echéance
	Description des actions engagées

Niveau d’avancement
	Observations/remarques

(comité de suivi du 31/03/ 2010)

	1- Créer un guichet unique d’accès aux soins et aux services pour les personnes en perte d’autonomie
	1-1 Mettre en place la Maison Départementale de l’Autonomie (MDA), avec affirmation du rôle « d’antenne » des UTAS.
	CG
	2012
	· Un travail de fond sur la convergence et la cohérence des procédures entre DPPA et MDPH a été entamé notamment au niveau des procédures adaptation de l’habitat, mais également concernant le principe de la double notification financière pour la PCH.

· Une expérimentation est en cours au niveau du secteur de Boussac pour une coordination type CLIC dans le respect du rôle défini dans le cadre du schéma.
	

	2- Définir les modalités

de coordination des intervenants
	2-1 Elaborer le rôle attendu des Centre Locaux d’Information et de Coordination (CLIC)
	CG
	2012
	· La mise en place du nouveau CLIC sur le secteur de Boussac est mis à profit pour expérimenter le repositionnement des missions sur la mise en œuvre des Plans d’Aide APA et PCH et la coordination des acteurs de proximité. 

· Une première réunion s’est tenue le 18 février 2010 et une autre est prévue le 21 avril 2010 (convention de mandat).
	

	
	2-2 Elaborer une fiche de tâche des coordinations gérontologiques hospitalières.
	ARS
	2012
	· Besoin de clarifier les financements attribués aux ccordinations (notamment vis-à-vis des CLIC).

· Le travail avec les CLIC s’entend en coordination étroite avec les Ccordinations Gérontologiques.

· Un temps de rencontre avec les coordinations sera programmé avant la fin de l’année
	

	
	2-3 Elaborer une méthodologie partenariale locale.
	CG
	2012
	· La couverture territoriale est complétée par la mise en place, à titre expérimental, d’une sixième structure sur le secteur de Boussac, rattachée au CLIC Centre Creuse, afin de desservir le Département de manière homogène.

· Ce nouveau CLIC, qui aura à travailler en collaboration avec le Centre Hospitalier de Guéret, mais également avec le Centre Hospitalier des départements limitrophes (notamment celui de Montluçon) sera directement positionné sur la nouvelle organisation des tâches visée dans le schéma.
	


	Objectif opérationnel
	Intitulé de l’Action
	Pilote
	Echéance
	Description des actions engagées

Niveau d’avancement
	Observations/remarques

(comité de suivi du 31/03/ 2010)

	3- Mieux harmoniser les secteurs géographiques d’intervention
	3-1 Réfléchir aux cohérences de territoire entre services de proximité.
	CG
	2015
	· Un premier pas est engagé vers la cohérence des secteurs CLIC/UTAS grâce à la mise en place d’un binôme soin/médico-social sur le secteur Nord (CLIC expérimental de BOUSSAC).

· Travailler la problématique des SAVS compte tenu des attentes de l’ALEFPA.
	( Les SAVS : nécessité de les déconnecter des ESAT pour offrir un accompagnement en dehors de la vie professionnelle (un appel à projet pourrait être lancé).

	4- Réfléchir à la convergence

des modalités d’évaluation

des besoins des personnes

en perte d’autonomie
	4-1 Centraliser les demandes entrées/sorties des établissements.
	CG


	2011
	La réflexion est en cours :

· Un premier rendez-vous avec un prestataire de service (DEXIA) a eu lieu mi 2009 pour une présentation d’un produit de gestion des listes d’attente des établissements. La proposition est en cours d’étude.

· Le logiciel de tarification actuel (DIR INFORMATIC), moyennant l’acquisition d’un module supplémentaire,  peut permettre également de gérer les listes d’attente.
	

	
	4-2 Optimiser les préconisations des plans de compensation.
	CG


	2012
	· Chaque demande de PCH et d’APA fait l’objet d’une VAD et d’une évaluation par un Travailleur Médico-Social (équipe pluridisciplinaire).

· Formation régulière des TMS-MDPH (GEVA) + ergothérapeute + médecins…

· Mobilisation effective, selon les cas, de compétences complémentaires pour formaliser le plan de compensation (ergothérapeute + psychologue).

· Réflexion en cours sur un rapprochement GEVA-GEMAPA (CNSA).

· En 2007-2008 = enquête relancée via les « flyers » donnés par la CNSA et mis dans les enveloppes de notification. La MDPH a également mis à disposition des usagers d’un poste PC avec aide au renseignement du questionnaire sur Internet (Toutefois, à ce jour, aucun usager n’a sollicité cette aide…).
	( Concernant l’enquête de satisfaction, il est à noter que peu de retour ont été faits par les usagers.


	Objectif opérationnel
	Intitulé de l’Action
	Pilote
	Echéance
	Description des actions engagées

Niveau d’avancement
	Observations/remarques

(comité de suivi du 31/03/ 2010)

	5- Mieux prendre en compte

les besoins en formation
	5-1 Optimiser la formation des intervenants à domicile.
	CG
	2015
	· Un atelier thématique (n°3 « Améliorer les conditions et les outils de travail des Aides à Domicile») a été mis en place avec les SAAD afin de réfléchir :

 à la mise en place de groupes de parole pour aller vers de l’analyse de pratiques.

 enrichir le plan de formation avec des axes sur les nouveaux publics, l’accompagnement de fin de vie, les gestes de premiers secours….. (une enquête de besoins au niveau des SAAD est en cours d’analyse).

· Une liste des intervenants en gré à gré est en cours de constitution par le biais du contrôle d’effectivité afin de pouvoir organiser en temps que de besoin des actions d’information sur le métier d’aide à domicile auprès de ce public non professionnalisé.
	

	
	5-2 Renforcer la formation des professionnels en établissements.
	ARS
	2015
	Le programme des actions de formation à privilégier est en cours de réflexion.
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